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DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 17 MARS 2014 
A 20H00 

 
Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur LABAZ Eric :  
 
Présents : Ginette VIVIANT, Milène BOURNAY, Bénédicte VIVIANT, Eric LABAZ, Jean-François 
BOCQUET, Olivier VORMS, Christophe GUITTON,  
Absents : Luc ROSSET, François FOSSOUX 
Secrétaire de séance : Olivier VORMS, 
 
Nombre de conseillers en exercice : 9 
Nombre de conseillers présents : 7  
Nombre de conseillers ayant pris part au vote : 7 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant sur les dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
 
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique et notamment son 
article 39 ; 
 
Vu la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la 
fonction publique et notamment son article 38 ; 
 
Vu les dispositions du décret 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des 
collectivités territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 
 
Vu l’avis du Comité Technique Paritaire ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide  à l’unanimité 
 

- De participer à compter du 1er avril 2014, dans le cadre de la procédure dite de 
labellisation, à la couverture de prévoyance souscrite de manière individuelle et facultative 
par ses agents, 

- De verser une participation mensuelle de  12.50 euros à tout agent pouvant justifier d’un 
certificat d’adhésion à une garantie prévoyance labélisée. 
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DELIBERATION 
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NOM SIGNATURE BON POUR POUVOIR 

VIVIANT Ginette   

BOURNAY Milène   

VIVIANT Bénédicte   

LABAZ Eric   

BOCQUET Jean-François   

VORMS Olivier   

ROSSET Luc   

GUITTON Christophe   

FOSSOUX François   

 
 
 
Date de convocation : 10/03/2014 
  Fait et délibéré les jours, mois 
   Et an que dessus, 
   Pour extrait conforme 
             A Nonglard, le 17 mars 2014 
 
    
   Le Maire,  
   LABAZ Eric 
 
 
 
 
 
Acte télétransmis en Préfecture le : 18 mars 2014 
 
 


